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En fait, mon enfance s’est déroulée à peu près comme 
celle de la plupart de mes petits camarades.

Toutefois, j’avais un autre centre d’intérêt, celui de 
l’entourage de mon père. En effet, il avait été élu 
maire du village en mai 1945 et les discussions pour 
une décision municipale se déroulaient souvent à 
la maison. Je ne comprenais rien à leurs entretiens 
mais je connaissais les conseillers, les habitants 
venus exposer leurs problèmes, et même quelques 
hommes politiques que fréquentait mon père à titre 
plus personnel. 
C’est ainsi qu’à l’âge de 2 ans j’ai pu gifler Maurice 
Thorez qui me faisait des compliments sur mes 
toilettes. Déjà sur mes gardes ! Inutile de fermer les 
yeux pour voir défiler le film de mes cinq premières 
années.

La route nationale 140 traversait déjà Fussy, mais 
moins large car bénéficiant d’accotements, lieu de 
rencontres les soirs d’été, à l’ombre de grands et beaux 
platanes. Ils ne sont plus là, quel dommage ! Mais il 
faut « aller de son temps » comme disaient les anciens.

Les établissements publics (écoles, mairie, église, garage 
municipal abritant corbillard et pompe à incendie) se 
situaient d’un côté de la route. L’autre côté était plutôt 
réservé aux commerces et à l’artisanat :

2 épiceries auprès desquelles nous achetions en 
vrac huile, café, vin, pâtes, sans oublier les bonbons !
3 bistrots dont un à l’enseigne « Chez la Berthe »  
(rue de l’Église) du nom de l’exploitante 
personnage pittoresque, faisait office de 
bureau de tabac. Les enfants adoraient 
fréquenter ce lieu car s’ils lui rapportaient un  
« couâle » (corbeau), la Berthe leur donnait un 
caramel !  Elle cuisinait les corbeaux dont les 
effluves envahissaient tout l’espace jusque dans la 
rue de l’Église.
1 garagiste réparait les quelques voitures qui 
circulaient. Peu de foyers en possédaient.
1 maréchal-ferrant pour les chevaux d’attelage. La 
forge servait aussi à la réparation des outils.
1  menuisier, notamment sollicité pour la confection 
des cercueils acheminés au cimetière par le 
corbillard municipal. Nous, enfants, regardions 
passer cet attelage comme une attraction, car 
avec ses pompons argentés, la voiture ressemblait 
à un carrosse.
1 petite troupe de pompiers volontaires et leur 
pompe garée dans un local, route de Paris. Cette 
dernière fut bien utile une nuit d’août 1950 lorsque 
la foudre s’est abattue sur le toit d’une longère 
aux Chardons.  À 80 ans, ces images sont encore 
intactes dans ma mémoire. Sans doute parce que 
ce sinistre se déroulait juste devant chez nous, mon 
papa participait à ce combat en puisant l’eau du 
puits en attendant les pompiers de la ville voisine.



































D’où vient l’eau de 
mon robinet ?

AIRE D’ALIMENTATION 
DES CAPTAGES DE 

SOULANGIS

Station 
d’épuration

Aire d’alimentation de captage de Soulangis

Château d’eau

- Géré par le SMIRNE (Syndicat 
Mixte d’Interconnexion du Réseau Nord-
Est de Bourges)

- 2 forages 

- Pompage et chloration

Collecte des 
eaux usées

Moi & 25 000 habitants soit 27 communes

Nappe d’eau

Cours d’eau

Pluies

Captages du SMIRNE

Risques de transferts 
nitrates & produits 

phytosanitaires

Parcelles agricoles

Risque transferts 
nitrates & phosphore

Captages de Soulangis

Parcelles agricoles

2023-2025

6 agriculteurs 
accompagnés

Animation et accompagnement continu
sur des thématiques phares

LES ACTIONS MENEES PAR 
L’AGRICULTURE POUR LA 

QUALITÉ DE L’EAU

Un tiers des agriculteurs et viticulteurs mobilisés

73,5 km de linéaire de haies
Etat majoritairement bon

45 km de bandes enherbées

Agriculteurs favorables à l’implantation 
de haies

Etat des lieux de la connexion 
écologique du territoire

La couverture des sols, qui limite
fortement les pollution diffuses

Couverts et engrais verts en
viticulture

Gestion des apports d’engrais

Pratiques agricoles types
« bio » :
• Fertilisation organique
• Désherbage mécanique

Projet de mise
en place d’une
trame verte !

L’AAC de Soulangis, c’est

2200 ha
1860 ha de terres agricoles
68 exploitations agricoles

AIRE D’ALIMENTATION DES 
CAPTAGES DE SOULANGIS

Faible connectivité des éléments 
paysagers

Identification des parcelles les plus à risque 
de pollutions diffuses

Mais

3 ans d’animation en faveur de la qualité de l’eau
Coordonnés par le SMIRNE, la Chambre d’agriculture du Cher et la FDGEDA

Du conseil technique 
tout au long du 

Contrat Territorial

1000 à 1200 ha 
suivis tous les ans : une analyse 

fine des pratiques agricoles

10 animations terrain 
14 fiches techniques 
3 diagnostics d’exploitation
5 animations en salle 
10 newsletters
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CONSIGNES POUR LA COLLECTE
• Présentez votre bac poignée vers la route

• Assurez-vous que le bac soit bien visible

• Ne tassez pas les déchets dans le bac 

 (risque que le bac ne soit pas vidé complètement)

• Ne déposez pas de sacs supplémentaires au pied 

 ou sur le(s) bac(s)
• Après la collecte, rentrez votre/vos bac(s) 

 le plus tôt possible
• Les bacs présentant des erreurs de tri ou débordants ne 

seront pas collectés. Un adhésif de non-conformité sera 

apposé sur les contenants 

SEMAINES IMPAIRES
A  Allogny, Allouis
B  Saint-Martin-d’Auxigny

C  Menetou-Salon, Soulangis, Vignoux-sous-les-Aix

D  La Chapelotte, Morogues, Achères, Saint-Palais, 

 Quantilly, Aubinges

E  Azy, Montigny, Rians, Saint-Céols, Humbligny, 

 Neuilly-en-Sancerre, Neuvy-Deux-Clochers

SEMAINES PAIRES
F  Vasselay, Saint-Eloy-De-Gy

G  Fussy, Pigny
H  Les Aix-d’Angillon, Saint-Georges-sur-Moulon

I  Henrichemont, Parassy

J  Brécy, Sainte-Solange, Moulins-sur-Yèvre

CALENDRIER DE COLLECTE 2026

 DANS LE BAC JAUNE
LES DÉCHETS DOIVENT

ÊTRE MIS EN VRAC
ET NON EN SAC

NE PAS IMBRIQUER
VOS DÉCHETS

SORTEZ VOTRE/VOS BAC(S) LA VEILLE APRÈS 18H. La collecte peut se dérouler dès 5h du matin jusqu’à 21h le jour de ramassage.
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